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Contexte

Le conseil sur la prévention des risques profession-
nels et sur l’amélioration des conditions de travail : 
dans la production agricole est une des missions 
de la Mutualité sociale agricole (MSA). Dans le plan 
santé – sécurité au travail en agriculture 2021-2025, 
il est prévu que ce type d’action puisse faire l’objet 
d’une évaluation structurée.

Mais dans une organisation aussi vaste que la 
MSA, qui fournit des services à des publics très 
diversifiés, il est peu probable que les attentes en 
matière de prévention (et donc d’évaluation) soient 
homogènes. L’idéal serait de pouvoir documenter 
tous les points de vue. Le problème est que l’éva-
luation est un exercice coûteux. En pratique il est 
nécessaire de hiérarchiser les priorités.

Ainsi pour la crise Covid-19 qui est d’actualité, à 
budget contraint, est-il plus pertinent d’évaluer les 
effets des conseils de prévention qui ont été don-
nés à une large population d’agriculteurs pendant la 
période, ou faut-il se concentrer sur l’impact qu’ont 
eu des interventions auprès de travailleurs migrants 
dans le sud-est de la France où plusieurs clusters 
sont apparus ? Le deuxième type d’évaluation ne 
pourra reposer que sur des données d’observa-

tion très hétérogènes, avec une instabilité forte de 
la population concernée (taux d’attrition élevé, une 
partie des personnes disparaissant rapidement 
des radars de l’évaluation). Mais il peut être tout 
de même très pertinent compte tenu du niveau de 
risque encouru par ces personnes et leur entou-
rage, et de l’urgence des enjeux de santé publique 
associés. 

De fait, on peut observer que les arguments sur le 
type de population à considérer en priorité varient. 
Pour éclairer la décision sur de tels arbitrages il faut 
donc disposer d’une information précise sur deux 
dimensions primordiales de la qualité des preuves 
produites par l’évaluation : 

•  Les méthodes d’évaluation disponibles et leur 
robustesse pour produire des connaissances 
fiables répondant aux objectifs fixés à cette éva-
luation ; il existe une littérature abondante qui pro-
pose des analyses synthétiques de cette ques-
tion (Davidson 2005) et sur laquelle il est assez 
facile de s’appuyer. 

•  La diversité des points de vue sur ce qui fonderait 
la pertinence des connaissances qui doivent être 
produites par une évaluation. Ces critères de per-
tinence sont dépendants de critères de contexte 
toujours spécifiques. Il y a un déficit de travaux et 
de méthodologie visant à produire des analyses 
synthétiques sur cette question. 

Dans la littérature récente de langue anglaise sur la 
théorie des preuves, la question de la « pertinence 
» des preuves se confond en partie avec celle sur la 
« validité externe » et renvoie à trois grandes dimen-
sions :

•  le degré de généricité des connaissances pro-
duites : s’il est prouvé de façon rigoureuse qu’une 
intervention, un traitement, un instrument de pro-
tection…, est efficace dans certaines situations, 
dans quelle mesure ce résultat peut -il être géné-
ralisé à l’ensemble des situations rencontrées ?

•  Le jugement du prescripteur de l’intervention qui 
a décidé quel type d’action est prioritaire compte 
tenu des moyens dont il dispose et des objec-
tifs retenus (par exemple en fonction d’objectifs 
de santé publique ou en fonction de contraintes 
budgétaires).

•  L’avis des personnes qui sont les acteurs et les 
cibles et de cette intervention et la jugent plus ou 
moins adéquate à leur situation. Cette dernière 
dimension est souvent traitée dans la littérature 
sur la relation de service.
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Par exemple, concernant le recours aux équipe-
ments de protection individuels (EPI) pour limiter 
les expositions aux produits chimiques plusieurs 
auteurs observent que : 

– l’efficacité d’un équipement de protection indi-
viduels mesurée pour une spécialité commerciale 
n’est pas toujours vérifiée pour une autre (généricité 
limitée) ;

 – pour certains acteurs ce type de prévention ne 
doit être utilisé qu’en dernier recours (conformé-
ment à la réglementation européenne), alors que 
pour d’autres il s’agit du premier conseil à donner 
(différences de priorité des prescripteurs) ;

– certaines personnes peuvent refuser de porter 
des EPI pour diverses raisons liées à leurs situa-
tions de travail concrètes (coût pouvant être inéga-
lement supportés, image défavorable données aux 
voisins, inconfort et risque accru d’hyperthermie 
dans les régions plus chaudes...).

Le degré de pertinence d’une connaissance utili-
sable pour agir dépend donc à la fois de toutes 
ces dimensions, il ne peut être réduit à une seule 
d’entre elle (par exemple la seule relation de ser-
vice).

Ces différentes dimensions sont-elles effective-
ment prises en compte par les personnes concer-
nées ? Et comment ? L’objectif de l’étude est de 
recueillir la diversité des positions de diverses par-
ties prenantes sur cette question. Il ne s’agit pas de 
faire une évaluation mais de valoriser des connais-
sances éparses au sein de la MSA et à l’extérieur 
pour éclairer la décision sur l’évaluation des actions 
de prévention à la MSA, par exemple en fournissant 
des éléments permettant de préciser le cahier des 
charges des évaluations à réaliser. 

Méthodes

L’analyse s’appuie d’une part sur des textes 
d’orientation (notamment le plan santé sécurité 
au travail 2021-2025) et des rapports d’activité, 
sur divers textes réglementaires ainsi que sur des 
articles scientifiques traitant de la question de la 
pertinence des preuves et de l’évaluation des ser-
vices, et d’autre part sur des données recueillies 
lors d’entretiens.

Le recueil de données primaires se fait sur la 
base d’entretiens approfondis (semi directifs). La 
conception du guide d’entretien s’est appuyée en 
partie sur nos résultats antérieurs, sur la production 
de connaissances pour les politiques publiques 
(Labrousse 2016), sur la prise en compte des 
risques de santé (Boudia, Jas, 2014, 2016), et sur 

les grandes méthodes d’évaluation et de leur appli-
cation au domaine du conseil (notamment Berriet 
et al. 2014, Labarthe et al. 2020).

Les entretiens sont focalisés sur deux caisses 
locales de la MSA mais ils sont complétés par des 
entretiens dans d’autres zones géographiques et 
au niveau national. Ces deux caisses MSA ont été 
sélectionnées en fonction de trois grands types de 
critères : 

– aborder le maximum de variété des risques 
encourus (incluant notamment activités d’élevage, 
de grandes cultures, d’activités intensives en tra-
vail) ;

 – zone où intervient une diversité de réseaux d’ac-
teurs (syndicats d’exploitants et de salariés notam-
ment) ; 

– travaux antérieurs accessibles fournissant une 
base d’information sur le conseil dans la zone. 

Le recueil de données se fait auprès de personnes 
travaillant à la MSA directement engagées dans le 
conseil prévention (médecins et infirmiers du tra-
vail, conseillers prévention, assistantes sociales…) ; 
auprès d’administrateurs des 3 collèges MSA 
(agriculteurs, employeurs, salariés) ; auprès des 
services de l’état et auprès de représentants de 
personnes extérieures directement concernées 
par le conseil relatif à la santé et la sécurité au tra-
vail dans les exploitations agricoles (associations 
d’agriculteurs et de salariés type « Phytovictimes », 
syndicats non représentés dans les conseils d’ad-
ministration…). La plupart des entretiens se fait « en 
présentiel ».

Les entretiens sont retranscrits et analysés à l’aide 
de méthodes classiques d’analyses qualitatives 
thématiques avec des tris à plat et des tests d’hy-
pothèses contre-factuelles. Les résultats des entre-
tiens et des questionnaires seront mis en relation 
d’autre données existantes (notamment rapports 
d’activité, autres sources d’informations sur les 
positionnements des différents acteurs rencon-
trés…).

Résultats

Quelques points peuvent être notés issus des 
premières analyses des données recueillies. Pra-
tiquement, toutes les personnes rencontrées 
(salariés de la MSA, administrateurs, parties pre-
nantes extérieures), ont déclaré que pour elles, 
le conseil prévention dans la production agricole 
est un enjeu important. La durée des rencontres a 
souvent dépassé les 90 minutes initialement pré-
vues. Cependant, tous ces entretiens montrent 
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qu’il y a peu de discussion collective sur ce thème. 
Les premiers résultats confirment l’hétérogénéité 
des positions des acteurs quant à ce que serait 
une évaluation pertinente du conseil prévention 
à la MSA. Cette hétérogénéité va bien au-delà 
de ce que nous avions initialement envisagé. Elle 
concerne non seulement la conception de l’évalua-
tion proprement dite, mais aussi la définition de la 
nature et des objectifs du conseil prévention MSA 
dans la production agricole. Il nous a fallu réviser 
le guide d’entretien et le dispositif d’analyse en 
 conséquence. 

Les actions de prévention de la MSA sont en effet 
au croisement de plusieurs cultures profession-
nelles (préventions des risques professionnels, 
médecine du travail, management des organisa-
tions…), et de plusieurs domaines de compétence. 
Ceci conduit à concevoir les logiques d’évaluation 
des actions de prévention de façons différentes. 
Certains mettent en avant la constitution d’une 
culture de la sécurité et les interventions de préven-
tion primaire ; ils insistent sur la nécessité de sensi-
biliser les personnes aux risques dans leurs divers 
domaines d’activité et de faire évoluer les pratiques. 
D’autre mettent en avant le besoin d’évaluer les 
effets de santé dans une optique relevant plutôt 
d’une logique de réparation. D’autres encore, dans 
une optique gestionnaire, insistent sur la nécessité 
de mesurer l’efficience des interventions conduites 
à l’aide d’approches coût-bénéfice, de mesure du 
taux de réalisation d’objectifs… 

Ces logiques se combinent selon diverses configu-
rations qui diffèrent selon :

•  Les objets sur lesquels l’évaluation devrait porter 
en priorité (par exemple priorités à l’appréciation 
de l’évolution des pratiques, ou aux effets de 
santé, ou à la construction d’indicateurs écono-
miques...). 

•  Le type de preuves à produire (par exemple, mise 
en évidence des mécanismes d’adoption de pra-
tiques plus respectueuses de la santé au travail 
via différents types d’interventions pédagogiques 
dans l’enseignement agricole, versus mesure 
d’impact d’une intervention prescrite). 

•  Les conceptions générales de l’évaluation (par 
exemple mesure top-down des moyens effective-
ment mis en œuvre en postulant qu’ils ont eu un 
impact positif, ou construction d’une évaluation 
participative, destinée à construire progressive-
ment une vision partagée de la sécurité au travail, 
ou encore études épidémiologiques de terrain 
pour vérifier que les hypothèses qui sous-tendent 
les actions sont bien vérifiées et que de nouvelles 
technologies vues comme des solutions n’ont 

pas à leur tour des effets de santé négatifs (outils 
digitaux, systèmes de surveillance...).

Au-delà de cette variété de façons de concevoir ce 
que seraient les principes soutenant une évaluation 
« pertinente », les avis de plusieurs personnes ren-
contrées convergent pour souligner que lorsqu’il 
est question de mesurer l’impact d’une interven-
tion sur une population potentielle de bénéficiaires, 
dans de nombreux cas la fiabilité des données uti-
lisables pour calculer des ratios apparaît problé-
matique. 

Ces avis sont d’ailleurs corroborés par la littérature 
existante.

•  Les taux d’accidents du travail sont très sous-
estimés selon la quasi-totalité des personnes 
rencontrées qui abordent cette question. Cette 
appréciation est cohérente avec de nombreux 
constats empiriques. Ceci est un problème 
reconnu pour toute l’Europe, ainsi les statisticiens 
d’Eurostat jugent qu’en matière d’accidents du 
travail seules les données d’accidents mortels 
sont à peu près comparables. 

•  Le nombre de maladies professionnelles est 
également sous-estimé. D’une part le parcours 
d’obstacles qu’est la procédure de reconnais-
sances en maladies professionnelles a un effet 
dissuasif pour entamer les démarches et peut 
décourager des personnes en cours de route 
ceux qui l’ont fait. D’autre part, le nombre de 
salariés précaires étrangers va en augmentant et 
pour ceux qui sont éventuellement concernées il 
est plus difficile de faire valoir leurs droits lorsque 
les effets de santé sont différés dans le temps.

•  Les données sur les salariés travaillant dans les 
exploitations agricoles, même issues de la MSA, 
varient d’un document à l’autre de plusieurs 
centaines de milliers de personnes, selon que 
les salariés précaires sont considérés ou pas, 
selon que les personnes employées par des tiers 
groupements d’employeurs, intérim, prestataires 
étrangers [détachés], entreprises de travaux 
agricoles, etc.) sont prises en compte ou pas 
( Depeyrot et al. 2019).

La question de l’importance croissante des salariés 
est mise en avant dans de nombreux documents 
politico-administratifs ou syndicaux y compris ceux 
qui concernent directement le conseil prévention à 
la MSA et son évaluation. Concrètement la plupart 
des personnes rencontrées jusqu’ici considèrent 
que les salariés précaires sont un point aveugle 
du dispositif de prévention, et de la réflexion en 
général. Peu d’informations chiffrées circulent sur 
le nombre de salariés précaires travaillant dans les 
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exploitations dans les différentes zones ; pour la 
plupart des personnes rencontrées les obligations 
réglementaires concernant les actions de préven-
tion dont doivent bénéficier les salariés précaires 
ne sont pas mentionnés parmi les objectifs de pré-
vention, et par conséquent, la question de l’évalua-
tion du conseil prévention pour ce public se pose 
peu en interne. Mais certaines personnes rencon-
trées soulignant la montée récente des débats sur 
les conditions de sécurité au travail des travailleurs 
précaires de l’agriculture au Parlement européen, 
et la clause sur la conditionnalité sociale pour déli-
vrer les aides de la politique agricole commune. 

Conclusion

L’évaluation n’est jamais un processus sociale-
ment neutre. Pourtant cet enjeu est souvent éludé 
dans les processus d’évaluation. Ainsi le débat sur 
la pertinence des résultats est souvent renvoyé à 
l’étape post-évaluation, au risque que les résultats 
de l’évaluation soient une source de tensions plu-
tôt qu’un instrument partageable par l’ensemble 
des parties prenantes (Gris Legoretta 2015, Dea-
ton, Cartwright, 2017). Or ces premiers résultats 
montrent que les positions qui coexistent autour 
des actions de la MSA sont extrêmement hétéro-
gènes voire contradictoires. Ceci confirme l’intérêt 
de construire une réflexion partagée ex ante sur la 
pertinence des connaissances à produire pour ten-
ter de mieux maîtriser les pratiques d’évaluation et 
favoriser une appropriation de leurs résultats par 
des acteurs aux points de vue très divers. 
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